
Le gaz : combustible du futur

Le Congrès Mondial du Gaz aura été 
une opportunité unique pour les gaziers 
du monde entier de porter un message 
clair : le gaz est le combustible du futur.

Un avenir qui s’écrit dès aujourd’hui 
dans les textes bien sûr mais aussi dans 
les mentalités.

La décision de la Cour d’Appel qui 
permet l’usage des parasols chauffants 
au gaz sur les terrasses parisiennes est 
une victoire qui marquera les esprits.

La fi n des tarifs réglementés de vente 
pour les professionnels est un nouveau 
pas vers une plus grande libéralisation 
du marché pour laquelle l’AFG joue son 
rôle et vous informe.

En réalité, le gaz est le quotidien des 
particuliers et des entreprises. Il est 
cette énergie dont nous avons tant 
besoin et qui nous permet de préserver 
notre planète.

Il est une énergie d’aujourd’hui au 
service de demain. 

Il est défi nitivement un combustible du 
futur.

Bonne lecture !

Jérôme Ferrier
Président de l’AFG
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Plus de 3 700 délégués interna-
tionaux venus de 90 pays se sont 
réunis lors du Congrès Mondial 
du Gaz qui avait lieu à Paris du 
1er au 5 juin dernier.

Les présidents des plus grandes 
compagnies gazières ont mené 
des discussions autour du thème 
Se développer ensemble en 
respectant la planète, parmi 
celles-ci : Total, ENGIE,  Qatargas, 
Chevron, Exxon Mobil, Shell, BP, 
Kogas, Woodside, GE et Statoil. 

Des experts de renommée mon-
diale du secteur énergétique, des 
académiciens et des personnalités 
de premier plan issues d’organi-
sations internationales telles que 

l’AIE, la Banque Mondiale et les 
institutions des Nations Unies ont 
également pris part aux débats. 

Avec plus de 14000 visiteurs qui 
ont pu découvrir les toutes der-
nières technologies du secteur 
gazier auprès des 350 exposants 
présents, le Congrès Mondial du 
Gaz a marqué la fi n du Triennat de 
la présidence française de l’Union 
Internationale du Gaz et le début 
de la présidence américaine.

Le prochain Congrès Mondial 
du Gaz aura lieu en 2018 à 
Washington.
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c’est la part de GNL 
dans le volume total 
de gaz commercialisé 
dans le monde. 

 
L’agendaL’action de l’AFG

>  L’Association française du gaz (AFG) et le Bureau de promotion 
du shortsea shipping (BP2S) ont signé le mardi 23 juin 2015 un 
accord de coopération renforcée pour le développement du gaz 
naturel liquide (GNL) comme carburant pour les navires.

>  Le 25 juin 2015, Jérôme Ferrier, Président de l’AFG et Pierre 
Gattaz, président du Medef ont été accueillis à Pau, par Monique 
Delamare, DG de TIGF (Transport Infrastructures Gaz France) 
pour une visite des installations de stockage.

16 SEPTEMBRE 2015 :  
Le traditionnel « Dîner des dirigeants » accueille Jean 
Gaubert, Médiateur National de Energie.

DU 13 AU 15 OCTOBRE 2015 :  
La nouvelle édition annuelle de Gazelec qui réunit 
les acteurs concernés par l’ouverture du marché à la 
concurrence dans le gaz et l’électricité aura lieu à Paris 
et rassemblera près de 80 intervenants.

Fin des tarifs réglementés de vente pour les 
professionnels : anticipez !

Les offres au tarif réglementé de vente de gaz naturel vont 
progressivement disparaître pour les consommateurs non 
résidentiels. 
Au 1er janvier 2016, trois types de consommateurs devront avoir 
souscrit une offre de marché :
•  les consommateurs non résidentiels consommant plus de 30 MWh ;
•  les immeubles d’habitation qui consomment plus de 150 

MWh par an ;
•  les entreprises locales de distribution consommant moins de 

100 000 MWh par an.

Les consommateurs concernés par la fi n des tarifs réglementés 
de vente de gaz naturel, peuvent le quitter à tout moment, 
sans préavis et ni frais de résiliation.

Les consommateurs qui n’auront pas souscrit d’offre de marché 
au 31 décembre 2015 basculeront automatiquement sur une 
offre de transition d’une durée maximale de 6 mois chez leur 
fournisseur historique.
A l’issue des 6 mois, les consommateurs concernés devront 
avoir souscrit un contrat en offre de marché chez le fournisseur 
de leur choix. Dans le cas contraire, la fourniture d’énergie 
pourra ne plus être assurée.
Les acheteurs publics soumis aux principes de la commande 
publique  doivent engager dès à présent les démarches de 
publicité et de mise en concurrence. En effet, ils doivent 
conclure un contrat avec un fournisseur de leur choix avant 
le 31 décembre 2015, car ils ne peuvent pas bénéfi cier de 
l’Offre de transition. 

c’est le nombre de délégués 
internationaux présents 

au Congrès Mondial 
du Gaz de Paris du 

1er au 5 juin dernier. 

La Cour d’Appel de Paris confi rme l’autorisation des dispositifs 
de chauffage au gaz sur les terrasses parisiennes

3700

30%

La Cour administrative d’appel de 
Paris a rejeté l’appel de la Ville de Paris 
concernant le contentieux des parasols 
chauffants. Ce dernier concernait un arrêté 
du maire de Paris en date du 6 mai 2011 
sur un nouveau règlement des étalages et 
terrasses qui interdisait les dispositifs de 
chauffage au gaz.
La décision est instructive car elle 
rappelle en se basant sur une étude 
d’octobre 2007 réalisée par le Réseau 
de transport électricité (RTE) et l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME), que les dispositifs de 

chauffage électrique ne présentent pas un 
meilleur bilan carbone que les dispositifs 
de chauffage au gaz.
De plus, elle réaffi rme que les 
équipements au gaz ne présentent 
pas plus de risques pour la circulation 
et la sécurité des personnes que les 
équipements électriques.
Cette décision de justice rappelle que rien 
ne justifi e une différence de traitement 
entre les installations de chauffage 
électrique et au gaz, que ce soit en 
matière de développement durable ou 
en termes de sécurité.


